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A partir de la fin du XVIIIème siècle, les besoins croissants en énergie et en matières premières 

afin d’alimenter la révolution industrielle ont amené des profonds bouleversements des 

écosystèmes et des sociétés humaines. L’industrie minérale (et notamment l’industrie 

extractive) a ainsi joué un rôle majeur dans le façonnement du paysage écologique et 

sociologique tel qu’il est observé aujourd’hui. 

La France, dont le sous-sol est riche de matières premières diverses, a ainsi vu se développer 

au XIXème et XXème siècle une activité minière florissante. La fin de celle-ci à la fin du XXème 

siècle, du fait de l’accès facilité à des ressources moins onéreuses, a laissé derrière elle des 

bassins miniers meurtris par l’abandon d’une mono-industrie. C’est donc à la fin des années 90, 

après une série de mouvements de terrains inattendus qui ont détruit plusieurs dizaines 

d’habitations et traumatisés le sud du bassin ferrifère de la Lorraine (en France), qu’il a été pris 

conscience de la nécessité de gérer durablement, parfois pour des durées de plusieurs siècles, 

les conséquences techniques et environnementales de l’activité minière. Auparavant, si les 

conséquences économiques et sociales de la fermeture des mines pouvaient mobiliser 

lourdement tout l’appareil d’Etat, on considérait en revanche, mais à tort, qu’il n’y avait pas 

matière à une gestion des risques miniers au-delà des procédures d’arrêt des travaux par les 

anciens exploitants telles que prévues par le Code minier. Cette prise de conscience brutale a 

conduit l’Etat à mettre en place rapidement tout un ensemble d’outils pour assurer cette gestion 

des risques de l’après-mine : des outils juridiques d’abord, avec notamment l’organisation du 

transfert de la responsabilité de la gestion des risques mais aussi de la réparation des dommages 

vers l’Etat à la fin des concessions ou la disparition des anciens exploitants. Des outils 

opérationnels ensuite, avec d’une part le développement d’une capacité d’expertise au sein de 

GEODERIS regroupant des compétences de l’INERIS et du BRGM, et d’autre part la 

constitution, avec l’aide du transfert des compétences et des hommes de Charbonnages de 

France, d’une compétence opérationnelle de gestion de l’après-mine au sein du Département 

Prévention et Sécurité Minière (DPSM) du BRGM. Ce dispositif alliant expertise et gestion 

opérationnelle s’appuie sur des organismes de recherche comme le BRGM, INERIS, INPL et 

MINES ParisTech, chargés de développer les connaissances scientifiques afin de mieux 

comprendre, analyser et modéliser les différents phénomènes et mécanismes en jeu. Le rôle de 

l’Etat, usant de ces différents outils, se traduit au travers de trois objectifs : anticiper le risque, 

le prévenir sur le long terme et enfin réparer les dommages résultant de l’exploitation minière. 

http://www.brgm.fr/
http://www.ineris.fr/
http://www.inpl-nancy.fr/
http://www.ensmp.fr/
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En Lorraine, le charbon a été extrait de 1856 à 2004. Les veines, d’où était tiré le précieux 

minerai, ont été exploitées en souterrain jusqu’à 1250 m de profondeur. Les terrains du 

carbonifère abritant le gisement se situent sous une épaisse couverture de grès triasique abritant 

une nappe d’eau douce. La configuration géologique locale associée aux techniques utilisées 

obligeait les mineurs à extraire d’importantes quantités d’eau de la mine via les pompages 

d’exhaure. Par ailleurs, ces même techniques d’exploitation sont à l’origine de zones 

d’affaissements miniers, aujourd’hui stabilisées, dans lesquelles l’écoulement gravitaire naturel 

des eaux de surface est perturbé et dont la continuité doit être assurée par des pompes de 

relevage des eaux. En 2006, l’arrêt des exhaures minières a entrainé l’ennoyage des mines dont 

les conséquences ont été anticipées par Charbonnage de France.  

A la dissolution de l’entreprise, les droits et obligations de l’exploitant ont été transférés à l’Etat 

français qui a confié la gestion opérationnelle de l’après-mine au Département Prévention et 

Sécurité Minière du BRGM. Aujourd’hui, le contexte général de baisse des consommations 

d’eau par la population et des industriels oblige l’Etat à adapter le dispositif initialement prévu. 

 

Trois principaux enjeux guident l’action du DPSM pour ce qui relève de la gestion après-mine 

des eaux du bassin houiller lorrain : 

 La protection de la qualité de la nappe des grès par une gestion raisonnée de l’ennoyage 

des mines ; 

 La protection du bâti en zones affaissées par une surveillance de la nappe et la mise en 

place de forages de rabattement judicieusement localisés ; 

 Le rétablissement du caractère gravitaire des écoulements de surface par l’exploitation 

de stations de relevage des eaux. 

 

Cet héritage laissé à l’après-mine est le résultat de l’atteinte d’un nouvel équilibre entre les 

masses d’eau naturelles et une ancienne exploitation minière active durant plus de 100 ans. 

Certains aspects de cette gestion sont parfaitement résumés dans le terme « Ewigkeitskosten » 

utilisé par nos voisins allemands et signifiant les « coûts éternels ».  

 



Colloque Q11 Au Centre des Enjeux AFEQ-CNF-INQUA, février 2018  

 

  

L’après-mine dans le Nord-Pas de Calais : un dispositif d’accompagnement technique vers 

la résilience des écosystèmes 

 

DPSM UTAM Nord1  

  

1 BRGM, rue Bleriot, FR-62420 BILLY-MONTIGNY. Courriel : utamnord@brgm.fr 

 

Depuis la découverte du charbon en 1720, la région Nord Pas de Calais a vu son développement 

économique et industriel s’accélérer. Au fil du temps, des infrastructures de tous types ont vu 

le jour marquant les milieux superficiels ou souterrains et laissant des empreintes voire des 

séquelles irrémédiables. Durant les 3 siècles d’exploitation, le milieu environnant naturel s’est 

adapté aux modifications qu’il a subies en créant un nouvel équilibre naturel avec lequel 

l’urbanisation a dû s’adapter. 

Outre toutes les plateformes de process industriels génératrices bons nombres de rejets en 

milieu naturel, c’est le milieu naturel, lui-même, qui a fait l’objet de la plupart des modifications 

irréversibles qu’il a fallu compenser pour rendre compatibles les milieux environnants, voire 

l’urbanisation avec ces conséquences minières.  

La première réponse du milieu naturel à l’extraction souterraine est une variation topographique 

abaissant les niveaux naturels et causant des perturbations définitives dans les écosystèmes de 

surface comme l’hydrologie ou dans les systèmes anthropiques comme les déviances dans les 

réseaux urbains. La conséquence est la création de zones inondables « urbanisées », qu’il faut 

protéger. Ne pouvant être remédiée, cette conséquence a dû être compensée par l’installation 

de stations de relèvement des eaux ayant pour mission de restaurer les écoulements, là où il ont 

été modifiés. Elles viennent compléter des équipements locaux comme des stations d’épuration 

ou réseaux d’eau potable.  

D’autres équipements font également l’objet d’une gestion à très long terme, notamment les 

équipements permettant de maitriser la migration du gaz de mine induit par le destressement de 

terrain houiller au moment de l’exploitation. En région Nord Pas de Calais, la production de 

gaz de mine reste problématique puisque même après la fin de l’exploitation minière celle-ci 

reste effective (et le restera des centaines d’années) par différentiel de pression. Pour éviter, la 

migration du gaz de mine au travers des terrains ou des vestiges d’installations de surface 

comme les anciens puits de mine, aujourd’hui mis en sécurité, des dispositifs, appelés sondages 

de décompression ont été installés avec deux objectifs, prévenir la mise en pression du gaz dans 

un milieu confiné et éviter sa migration de manière non maitrisée.  

Tous ces dispositifs stratégiques pour le développement urbain et les schémas directeurs locaux 

doivent être intégrés aux politiques locales et doivent faire l’objet d’un suivi attentif de la part 

de l’Etat pour garantir la sécurité des biens et des personnes durant le temps nécessaire à la 

cohabitation entre le risque et le développement régional. 


